
  LOT-et-GARONNE   DÉLIBÉRATION du CONSEIL MUNICIPAL 
Arrondissement d'Agen 
Canton d'Agen Sud-Est 
   Mairie de BOÉ          N° 13 - 2010  

 
 

L'an deux mille dix,  le 15 mars, le Conseil Municipal de la Commune de BOÉ, convoqué, s'est réuni en 
session publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur Christian DÉZALOS, Maire. 

Nombre de conseillers : 29          
Date d’affichage : 08 mars 2010 
Date de la convocation : 08 mars 2010  
 
 PRÉSENTS : M. DÉZALOS,  Mme LEBEAU, M. PANTEIX, Mme MEYRAT,  M. LAFUENTE, Mme 
JOURNÉ-LHÉRISSON,  M. GÉRAUD, Mme COUSINET, MM. LUNARDI, ESTERLÉ,  VOLCÉNO, 
TOVO, Mmes ACCARY, LABADIE,  Mmes LASSORT, FAVARD, MANDEIX, , Mme TRUILHÉ, M. 
ORDRONNEAU, Mme  FORNASARI,  M. BAUDY  Mmes RAMOND, MANSE, MM. GAMBART, 
ROUX. 
 
POUVOIR : Mme PERINET à M. PANTEIX,  M. JOSEPH  à M. LUNARDI, M. KHERCHACHE à M. 
DÉZALOS, M. BOUDON à Mme MANDEIX. 

Madame Odile Favard  a été nommée secrétaire de séance. 
 
Objet : Adhésion de la commune de Bajamont. 
 
Considérant les dispositions de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatives 
aux redéfinitions du périmètre et à l’organisation d’un établissement public de coopération intercommunal, 
 
Considérant l’avis favorable du conseil municipal de la commune de Bajamont prononcé le 21 décembre 
2009, 
 
Considérant la délibération en date du 18 février 2010 du conseil de la communauté d’agglomération d’Agen 
(CAA) se prononçant en faveur de l’extension du périmètre de l’EPCI au territoire de la commune de 
Bajamont au vu de l’étude d’impact réalisée en perspective de cette intégration, 
 
Considérant les nouveaux statuts de la CAA approuvés le 11 juin 2009, 
 
Il vous est proposé, chers collègues, de donner un avis favorable à la demande d’adhésion de la commune de 
Bajamont  à la communauté d’agglomération d’Agen. 
 
Le Conseil, ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
DONNE UN AVIS FAVORABLE  à l’adhésion de la commune de Bajamont à la communauté 
d’Agglomération d’Agen. 
 
Au registre sont les signatures. Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Conseil,    La Secrétaire de séance,           Le Maire,  

 

 

       Odile FAVARD     Christian DÉZALOS 
 


